
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette année 43 ont été étudiées lors 
de la commission du 10 mars, dont 
30 pour un rattrapage en Position de 
Rémunération (PR) avec avis 
favorable. 

 
Possibilités de rattrapage en commission : 10 PR. 

Par son action et expertise fine du processus de notation, 
l’UNSA-Ferroviaire a obtenu le rattrapage 

de 1 PR SUPPLEMENTAIRE, 
dans le respect des règles Statutaires 

par le recalcul des effectifs suite à la promotion à la 
classe supérieur d’agents au 1er janvier 2026 ! 

 
           Vos délégués de commission  

            saluent le retour à une réunion au strict sens du STATUT. 

Les règles de cadrage  
de La Direction : 

 
 Pas de notation au choix 2 années de suite. 
 Pas de rattrapage possible par les délégués 

en commission si un avis défavorable à la 
réclamation est émis par le manager. 

 Un agent non proposé en péréquation par 
son manager a un avis défavorable. 

 Pas de possibilité de rattrapage en niveaux 
pour le passage aux niveaux 2 des classes 6, 
7 et aux niveaux 2 et 3 de la classe 8.  
Ceux-ci sont tous attribués selon le choix de 
La Direction avant la remise des projets 
aux délégués. 

 Passage aux niveaux 3 des classes 6 et 7 dit 
"niveaux fin de carrière" selon les critères 
d'âge et de délais de séjour (50 ans et 5 ans 
sur la dernière PR du niveau 2). 

 Le passage de la classe 7 à 8 nécessite la 
validation du COmite de CArrière (COCA). 

 

Critères appliqués par  
vos délégués UNSA-Ferroviaire  

lors de la commission : 
 
 
Ils portent et défendent l'ensemble des 
réclamations qui leurs sont confiées. 
 
Les possibilités de rattrapage lors de la 
réunion étant bien inférieures au nombre de 
réclamations reçue, ils appliquent dans un 
souci d'équité les critères de choix suivants 
dans l'ordre ci-dessous : 
 position dans le listing, 
 ancienneté en position de 

rémunération, 
 ancienneté en âge (date de naissance). 

 



 

 
 

 
 

Vos délégués de commission ont dénoncé 
l’attribution par La Direction des PR 
supplémentaires obtenues lors de la Table 
Ronde Salariale NAO de début d’année.  
A noter que pour cette fois l’attribution par  
La Direction s’est fait sur des agents ayant porté 
réclamation. 

 
Obtenue par la négociation  

et la signature des NAO  
                    par l’UNSA-Ferroviaire, 

        Celles-ci doivent être à l’appréciation 
               des délégués de commission !!! 

 
 
 
 
Vos délégués de 
commission 
UNSA-Ferroviaire 
vous remercient 
pour la confiance 
accordée au travers 
de la défense de    
vos réclamations. 

Celle-ci a permis le rattrapage en PR de 13 réclamations  
par la commission dont 70% sont à mettre au 
crédit de l’action de l’UNSA-Ferroviaire ! 
 



 

 
 
 

Pour votre information à la suite de la commission. 
(en bleu foncé les réclamations en PR présentées par la commission) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 


